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Pierre et Laure
, âgésde55 et

52ans et tousdeux
médecins

,

sontmariésen
séparationdebiens.
Ilspossèdent unpatrimoine
de1 800000euros

.
Leurs

revenus s' élèvent à

200000euros . Lepatrimoine
estdétenuà hauteurde60%%

parPierre et 40%%parLaure.
Lecouple a misenplaceune
donationentreépoux . Pierre
envisageunedonationen
2012

à chacundeleurs
2 enfants . Lecoupleest
aujourd

' huidéstabilisé parles
réformesfiscalesrécentes et

leursconséquencessurses
projets . Réponses à leurs
questionsavecCyrusConseil

,

conseilengestionde
patrimoineindépendant.

I Donationauxenfants
Pierre

,
âgéde55ans

, envisage
depuisplusieurs mois d

'

effectuer unedonation à sesdeux
enfants à hauteurde300000euros
afindelimiter la pression fiscale
encasdedécès

. Il souhaite
donnerenpleinepropriété l

'

appartementPérissol
(

voirencadré
)

à

sonfilsCharles et l

'

équivalent
,

soit300000euros
,

entitres et

liquidités à
safilleAnna . Mais il

s' inquièteaujourd
' huides

conséquencesde la réformedes
donationssursonprojet.
L

' abattement parparent et par
enfantrestede159325euros

,

montantquineseraplusréévalué
annuellement depuis la dernièreloi
definances rectificative d

'

octobre2011 . Aussi
,

la basetaxableaux
droitsdedonation s' élève-t-elle à

300000 - 159325 = 140675euros
,
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Lepatrimoine
dePierre

et Laure
Résidence principale :

600000euros.
Résidencesecondaire : 300000euros.

Appartementacquisdans le cadre
de la loiPérissol : 300000euros.
Assurance-vie : 200000euros.
Gestiondeportefeuille et liquidités :

400000euros.

cequireprésentedésormaisdes
droits à acquitterparenfantde
26329euros.. . soit la doublede la

facture d

' avant
le

réformede
juillet2011

(

voirtableau
)

.
D

' oùun
premierconseil : si la donation
étaitconsentieavecréserve
d

' usufruit
,

la valeurde la

nuepropriété transmise
représenterait 50%%de la pleinepropriété ,

soit150000euros . Lemontant de
l

' abattement étantsupérieur
,

il n'

y

auraitpasdedroitsdedonation à

acquitter.
Secondconseil : attention à la

règledunon-rappel fiscaldes
donations

,
quipassedesixans

à

dixans . Depuis2004
,

l

' abattement
parparent et parenfantse
reconstituaittoussixansaprès la

précédente donation
; depuis la réforme

,

l

' abattementneserenouvellera
plusquetouslesdixans . Si

Charlesdonneen2012
,

il devra
attendre 2022pourbénéficier

à

nouveau de l

' abattement .
D

' où l

'

intérêt
d

'

anticiperdefaçon à pouvoir
enprofiterplusieursfois .

L

'

allongement de la
duréedevieaidant

,

il

estpossible , lorsque lespersonnes
s'

y prennenttôt
,

deprofiter
plusieursfoisdesabattements et des
tranchesbassesdubarème.
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Que la donation aitétéconsentieenpleinepropriété ,

enusufruit ,

ouennue-propriété ,

Pierrebénéficiait d

' uneréduction sur l

'

impôt à payer.Laloidefinancesrectificative
de juillet2011 à supprimécetteréduction et doublé le coûtde la donation enpleine
propriété , pourundonateur commePierrequi a moinsde70ansaujourde la

donation
(

26329aulieude13164
).

Troisième conseil : quellequesoit
leurgénérosité ,

il estimportant
queCharles et Laurevérifient
qu' ils ontbienlesmoyensde
donner600000euroscar l

'

allongement de la
duréedevieesttel

qu' ils aurontbesoinderevenus
longtemps .

Il seraitdommage
d

' avoirtropdonné
et dedevoir

faireappel à sesenfants.
I

L

' assurance-viea-t-elleun
intérêtpourLaure et Pierre?
Commebeaucoupdeparticuliers ,

Laure et Pierreont l

'

impression
que ,

en2011
,

lesavantages de l

'

assurance-viesesontréduitsde
façonsignificative . Aussi

,

ils
s'

interrogentsur l

' intérêtdece
placement

,

avouantnepastropbien
avoirsuividanslesdétailscequi
change .

D

' oùleurdemandede
conseils.
CyrusConseilleurconfirme :

après la
taxationrécenteaux

prélèvementssociauxdescapitaux
décès et desfondseurosdes
contratsmultisupports ,

« au fil

de l

' eau »

,

c' est la
fiscalité

successoralede l

' assurance-viequi
a ététouchéecetété .Ainsi

, pour
accompagner la hausse desdeux
dernièrestranchesdubarème
desdroitsdesuccession

,

le

législateur a plafonné le tauxde20%%

qui s' appliquaitau-delàdes
152500euros d

' abattement .

Désormais
,

au-delàde902838euros
perçusparbénéficiaire

,
pourles

primesverséesavant les70ansde
l

' assuré
,

c' estuntauxforfaitaire
de25%%qui s' applique . Maisque
Charles et Laureserassurent :

a priori
,

sauf à gagnerauLoto et

à placerlesgainssurleur
assurance-vie

,

cettemesureneles
concernera pas.
Enrevanche

,

l

' administration
fiscale a aussisouhaitésupprimer
certainsanglesmortsde la

fiscalité de l

' assurance-vie
,

notamment
encequiconcernelesclauses
bénéficiairesdémembrées . Pour
résumer : désormais

,

cesclausesne
permettentplus d

' exonérerles
capitauxtransmissur lesdeux
générations . Rappelons quece
montageingénieuxconsistait à

attribuer l

' usufruitdescapitauxdécès
auconjointsurvivant et

la

nuepropriété auxenfants . Depuis la

loiTEPAde2007
,

le conjoint étant
exonérédedroitsdesuccession

,

le démembrement de la clause
bénéficiaire permettaituneexonéra
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Lesnouvellesbornesde 1

,3

et 3 millions d

'

eurosdepatrimoine

tiontotaledescapitauxtransmis.
Audécèsduquasi-usufruitier,

les
« quasi »-nus-propriétaires
disposaient d

' unecréancede
restitution à l

' encontrede la succession.
Désormais

, pourlesdécès
intervenus à compterdu31juillet
2011

,

l

' abattement et
la

fiscalité
sontrépartisentre l

' usufruitier et

le nu-propriétaire auproratade
leursdroits.
QuiddeCharles et Laure ?

S'
ils

doiventéventuellement renoncer
à rêver d

' undémembrement de
clausebénéficiaire

,

la réponse à

leur interrogationsur
l

'

assurance-vie estclaire : malgré la

réductiondesesavantages ,

l

'

assurance-vie présenteencore
beaucoup d

' atoutstantsur le plan
fiscalquecivil

, quienfontun
placement à privilégierauregardde

la législationencours . Laure et

Pierre
,

encasdedécèspourraient
transmettrechacun 2 x 152500
euros

à leursenfants
,

soitautotal
610000eurosenexonération
totalededroitsdesuccession.

I Quevachanger la réformede
l

' ISF?
Autreinterrogation dePierre et

Laurequisuivent
l

' actualité .

Combienvaleurcoûter
la

réformede
l

' ISF?
Avantdeleurrépondre

, rappelons
lesrègles . Face à l

' ISF
,

on
distinguedésormais 3 cas :

- patrimoinenettaxableinférieur
à 1 300000eurosau 1- janvier
2012 : exonération

d

' ISF
;

- patrimoinenettaxableinférieur
comprisentre 1 300000euros
et 3 000000eurosauterjan

vier2012 : impôtcalculédès le

premiereuroautauxde 0 ,25%%
;

unlissagedeseffetsdeseuilsest
prévupourlespatrimoines
compris entre 1 300000euros et

1 400000euros
;

- patrimoinenettaxableinférieur
supérieur à 3 000000eurosau

1- janvier2012 : impôtcalculédès
le premiereuroautauxde 0 ,50%%

;

unlissagedeseffetsdeseuilsest
prévupourlespatrimoines
compris entre 3 000000euros et

3 200000euros.
Aprèsunabattementde30%%sur
la

résidenceprincipale ,

et après
déductiondupassif (

créditsen
cours...

)
,

le patrimoinenetde
Pierre et deLaure s' élève

à

1 500000euros . Pierre et Laure
entrentdoncdans le deuxième
cas

,

avecunimpôtde 0 ,25%% . Suite
à la réforme

,

leurISF s' élèvera à

3 741euros
(

moins
d

' éventuelles
réductionspourenfants

)

. Avant la

réforme
,

leurISF s' élevait à

4 230euros
(

moinsréductions
éventuellespourenfants

)

. Cette
fois

,

il
s' agit d

' unebonne
nouvelle ! Charles

,

comme toutes les
personnes dont le patrimoineest
comprisentre 1 300000 et

3 000000euros
,

bénéficiede
formalitésdedéclaration simplifiées.

À compterde2012
,

il luisuffirade
reporter le montantdesonISF
sursadéclaration d

'

impôtsur le

revenu .
Il estdispensédejoindre

lesjustificatifsdeséléments
inscritsaupassifdesadéclaration
et lesjustificatifsdesréductions
ISF.

> VALÉRIE DUFLOT
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